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Texte de la question

M Robert Montdargent attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la repression
sanglante frappant les Touaregs au Niger. En mai dernier, a la suite d'incidents a la sous-prefecture de Tchin-
Tabaraden, de nombreux Touaregs sont arretes, humilies, tortures par l'armee nigerienne. Ces evenements
sont suivis par de graves affrontements au nord-est du pays, au cours desquels des dizaines de Touaregs
trouvent la mort. Cette repression meurtriere apparemment se fait dans l'indifference generale de la
Communaute internationale. Il lui demande de bien vouloir preciser si le Gouvernement francais entend
intervenir aupres des autorites nigeriennes pour la sauvegarde de cette minorite ethnique et pour la protection
de ses droits.

Texte de la réponse

Reponse. - A la suite de l'attaque meurtriere, le 8 mai dernier, de la sous-prefecture de Tchin-Tabaren au nord
du Niger, par un groupe de Touaregs, des affrontements se sont produits entre ceux-ci et les forces de l'ordre.
Certaines unites de l'armee, peu ou mal encadrees, se sont livrees a des exactions qui ont occasionne la mort
de plusieurs dizaines de Touaregs. Depuis lors, leurs affrontements auraient cesse, en territoire nigerien tout au
moins. La France deplore ces violences. Elle a fait part de son emotion aux autorites de Niamey et fourni des
secours de premiere urgence aux populations eprouvees a la suite de ces brutalites. Des violences ayant plus
recemment ete commises au Mali contre des Touaregs, la France entreprend des demarches aupres des
autorites maliennes.
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